CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 26 FEVRIER 2009
COMPTE-RENDU SUCCINCT

L’an deux mil neuf, le vingt-sic février, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice.
Pouvoirs : Mme LE HARZIC Fse a donné pouvoir à Mle LE HOUEROU Rolande
                  M. GEFFROY Jean-Yves a donné pouvoir à M. URIEN Joseph

                  Mme COLLONGUES Sylvie a donné pouvoir à Mme GODEST Marie-Louise
Secrétaire : Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.

Convocation : le 18 février 2009
Affiché le : 21 février 2009
1-Motion 
Le Maire, après avoir retracé l’historique de la poste, propose d’adopter une motion en faveur de la Poste.

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, est d’accord sur le constat et décide de s’associer à cette motion qui est adoptée comme suit :

A une époque où l’on parle de décentralisation, de consolidation des chefs lieux de canton et de revitalisation du monde rural, on constate que la Poste suit le cheminement inverse en réduisant les heures d’ouverture de guichet, en réduisant les effectifs et les pouvoirs de direction du bureau de Plouigneau.

Il est maintenant envisagé que les personnes qui trient le courrier au bureau de Plouigneau fassent dorénavant ce travail dans les locaux de la Boissière en Morlaix.

Ce transfert d’activité serait une aberration au vu de l’évolution de la commune.

La commune de Plouigneau est en expansion depuis plus de 30 ans tant au point de vue population (60 permis de construire en 2007) qu’activité économique (12 entreprises vont s’implanter en zone artisanale de Kervanon et zone industrielle de Kerbriant). 

Le dernier recensement va nous confirmer que la commune de Plouigneau s’achemine vers les 5 000 habitants.

En conséquence, le Conseil Municipal de Plouigneau exige de la direction de la Poste que le bureau de Plouigneau conserve toutes ses prérogatives et soit même renforcé compte tenu des résultats économiques et de la densité de la population en permanente augmentation.

La Municipalité réunie en séance de Conseil le 26 février 2009 appuiera toutes les initiatives qui contribueront au maintien de tous les services de la Poste et, en particulier, le Comité des usagers de celle-ci.
Recycleurs Bretons : Enquête publique

Une enquête publique concernant le projet de la société les Recycleurs Bretons de développement des activités du centre de tri et de transit de déchets urbains et industriels banals et commerciaux qu’elle exploite dans la zone industrielle de Kerbriand à PLOUIGNEAU a été soumise à enquête publique du 19 janvier 2009  au jeudi 19 février 2009.

Le Conseil Municipal est invité à donner son avis. Le résumé non technique du dossier a été adressé à chaque conseiller municipal. Le Maire précise que cette société emploie 21 personnes et qu’ils ont un projet de construction de 1000 m² environ.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable.

Acquisition d’une parcelle 

Ce point est reporté.

Cotisation A.M.F.
L’Association des Maires de France sollicite la contribution financière de la collectivité qui s’élève à 1.244,67 € pour 2009 soit 0,286 € par habitant.

Accord du Conseil Municipal.

Syndicat d’Electrification

Monsieur le Président du Syndicat Intercommunal d’Electrification de Plouigneau nous a adressé la délibération du Comité Syndical prise lors de la séance du 17 décembre 2008, concernant la demande de retrait de la Commune de Plouigneau. Le Comité a refusé le retrait de notre commune.

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à compter de la notification de la délibération aux maires des communes adhérentes, chaque conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer sur cette demande.

Pour M. HUON, les communes doivent être solidaires. M. NORMAND souligne la difficulté d’appréhender le problème car l’opposition ne siège pas au syndicat. Pour lui c’est une erreur de ne pas désigner de représentants. 

M. le Maire rappelle que la commune est urbaine comme St Martin des Champs ou Plourin les Morlaix qui sont sortis de leurs syndicats respectifs. Pour lui on est resté par la force de l’habitude tout comme au syndicat de voirie. En ce qui concerne la solidarité, les autres communes sont mal placées pour nous le demander. En effet, les communes de Guerlesquin et Plouégat Moysan ne participent pas au financement du loyer de l’algeco de la gendarmerie. C’est la commune de Plouigneau qui paye leur part.  

Pour B. LE VAILLANT, cette structure ne répond plus aux besoins de notre commune qui sont aujourd’hui différents de ceux des autres communes du canton et les statuts sont obsolètes.

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal moins 6 voix contre (MM. NORMAND, LE GALL, LE BASQUE, Mme LE MOINE, M. HUON + pouvoir) se prononce favorablement sur le retrait de la commune de Plouigneau.

Débat d’orientations budgétaires

Comme chaque année, le Conseil Municipal doit débattre des orientations budgétaires de l’année. 

Cette année, elles se préparent dans une conjoncture économique générale difficile.

Le Maire reprend le document de synthèse qui permet d’appréhender la situation financière de la commune ainsi que les projets de l’exercice 2009.

Le niveau des taux d’imposition est le même depuis 2002 et les base fiscales augmentent avec les nouvelles constructions.

En fonctionnement seront à prendre en compte : la rémunération des agents recenseurs, le remplacement d’un congé de maternité, l’embauche d’une personne aux services techniques et d’un animateur au CLSH ainsi que la rémunération de l’archiviste.

En recettes une dotation de l’Etat compensera une partie des frais engendrés par le recensement. L’assurance statutaire remboursera le salaire de l’agent placé en congé de maternité. Les dotations de l’Etat devraient augmentées avec l’accroissement de la population. Les recettes liées aux droits de mutation devraient diminuées sous l’effet du ralentissement du marché de l’immobilier.

En investissement on aura : 

( Chantiers engagés 
Eglise, Assainissement de la Chapelle du Mur, Classement de la voirie, Révision du Plan Local d’Urbanisme, Vente de terrains en zones d’activités, Acquisition de pavillons HLM

( Projets 2009 

Mairie, Voirie : gros programme suite aux intempéries, Lotissement de Lanleya, Lotissement de Lannelvoëz, Extension de la cantine de lannelvoëz, Etude sur la crèche, Accessibilité à l’écomusée, Eclairage public, Augmentation de la capacité du poste de refoulement de St Didy, Rond-point du supermarché et chemins piétonniers auprès du supermarché

( Nouvelles dépenses

De nouvelles modalités de facturation des raccordements au réseau public de distribution d’électricité entrent en vigueur en 2009 – loi « solidarité er renouvellement urbain » (SRU) du 13/10/2000 et la Loi « urbanisme et habitat (UH) du 02/07/2003. Avant l’usager, par le système de « tickets » payait le branchement et une part de l’extension dans le domaine public. La Loi dissocie les deux depuis cette année : le pétitionnaire paye l’équipement propre et la collectivité l’extension. La collectivité peut récupérer le montant des travaux d’extension en instaurant des taxes ou participations.

M. NORMAND demande quelle sera la politique en matière de subventions aux associations, si la commission d’urbanisme sera réunie sur le projet de mairie. M. LE VAILLANT répond que l’ensemble du conseil municipal sera associé sur ce gros projet.

Il s’interroge également sur les projets de salles de quartier, sur une salle des associations, sur le troisième terrain de football, sur une salle multifonctions, sur la sécurité routière, etc..

Pour le Maire tout ne peut être réalisé en même temps et certains investissements sont reportés car il y aura un gros programme de voirie cette année.

Pour M. HUON le projet de mairie doit dynamiser le bourg et il conviendrait d’y associer la population.

Location d’un logement « instituteur »

Le Maire informe l’assemblée que le logement occupé par M. THOZ sera vacant au 28 février 2009 et qu’il sera remplacé par M. BERTHOU et Melle MONTFORT. Le loyer sera de 337,81 euros mensuel.

Recensement de la population

Deux agents n’ayant pu terminer le recensement de leurs districts, les autres agents se sont répartis la tâche. Par ailleurs l’indemnisation des agents se révèle être assez basse. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de leur allouer des indemnités kilométriques complémentaires.

Convention d’assistance technique aux communes

La Loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et ses textes d’application (décret du 26 décembre 2007 et arrêté du 21 octobre 2008) ont modifié le cadre d’intervention, des départements en matière d’assistance technique dans le domaine de l’assainissement. Ils disposent désormais d’une compétence obligatoire hors du champ concurrentiel mais uniquement pour les communes et EPCI situés en deçà d’un seuil de population et de richesse.

Le Conseil général du Finistère a néanmoins souhaité poursuivre son action en faveur de l’ensemble des communes et EPCI du Finistère, au-delà donc de sa mission obligatoire. Il a défini ses nouvelles modalités d’intervention pour l’assistance technique ainsi que ses tarifs lors de sa séance plénière du 4 décembre 2008.

Ces tarifs tiennent compte :

- pour l’assistance technique ne relevant pas du domaine concurrentiel, de la subvention versée par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne au Conseil Général et de la prise en charge partielle du coût résiduel par le Conseil général,

- pour l’assistance technique relevant du domaine concurrentiel, du coût du service rendu et de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), conformément à la règlementation en vigueur.

En application des dispositions du décret du 26 décembre 2007, l’ensemble des conventions qui lie notre collectivité au Conseil général pour le projet et /ou le suivi de notre station d’épuration est caduc au 31 décembre 2008.

Pour ce qui concerne l’assistance technique au fonctionnement de notre station d’épuration, les caractéristiques de notre collectivité la rendent éligible à l’assistance technique hors champ concurrentiel. Le conseil général souhaite continuer à nous apporter son expertise dans le suivi de notre système d’épuration.

Le Maire sollicite l’autorisation de signer la convention y afférente, qui est établie pour une durée de 5 ans sur la base d’une participation forfaitaire de base de 625 € (valeur 2009).

Accord du Conseil Municipal.

Demandes de subventions : Ecomusée

Le Conseil Municipal approuve le projet et autorise le Maire à solliciter les subventions pour les travaux d’accessibilité à l’écomusée.

Mission d’assistance à la mise au point du programme Construction d’une mairie-bibliothèque

Le Maire informe l’Assemblée que le projet de construction d’une mairie-bibliothèque nécessite le concours d’un prestataire extérieur pour une assistance à la mise au point du programme des interventions.

Après consultation d’entreprises, la SAFI a été retenue pour l’exécution de la 1ère phase pour un coût forfaitaire de 10.000 à 12.000 € H.T. 

Accord du Conseil Municipal.

Extension de la cantine de Lannelvoëz – Consultation d’architecte
Le Maire informe l’Assemblée que des travaux d’extension sont nécessaires à la cantine de Lannelvoëz.

Mme LE MOINE demande ou en est le programme de travaux évoqué avec la directrice, les parents d’élèves et l’architecte.

Pour M. le Maire l’architecte travaillait sur le projet de l’agrandissement de la maternelle (algeco) et aujourd’hui l’urgence c’est la cantine.

Pour M. HUON, il conviendrait de prendre en compte les résultats du recensement et de ne plus travailler dans l’urgence.

L’Assemblée, après en avoir délibéré, autorise le maire lancer une consultation d’architectes pour le projet d’extension de la cantine.

Divers
M. NORMAND demande la réunion des commissions ou leur dissolution.

En réponse à Mme LE MOINE concernant l’ignacien et la police de caractères, M. LE VAILLANT indique qu’une demie page est attribuée à chaque groupe d’opposition.

S’agissant de la recherche d’un terrain d’animation pour le quartier de Lanleya, M. le Maire indique ne pas en avoir trouvé et propose à M. HUON, résidant dans le secteur, de s’en charger.








Affiché le 









Le Maire, 









Joseph URIEN
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